
NOTIFICATION ASTA 
à transmettre à l’ASTA 2 jours ouvrables avant l’arrivée présumée de l’envoi 

par fax au n° 45 71 72 - 340 
par email à : phytopathologie@asta.etat.lu 

-IMPORTATEUR  Dénomination sociale : 
Personne de contact : 
Tél., fax et courriel : 
Lieu de déchargement :  

-REPRÉSENTANT EN DOUANE Dénomination sociale : 
Personne de contact : 
Tél., fax et courriel : 
Lieu de déchargement : 

-EXPORTATEUR Dénomination sociale : 
Adresse : 

N° du document T1 si disponible : 

TYPE DE MARCHANDISE : 

NOMBRE DE COLIS: 

POIDS: 

DATE ET HEURE PRÉSUMÉE D’ARRIVÉE * 

* En cas de contrôle, l’ASTA devra être tenue au courant de l’arrivée effective des marchandises.
Partant, l’ASTA est à informer au plus vite de tout changement concernant la date et notamment 
l’heure précise de l’arrivée.  

N° Tél : 45 71 72- 330/ -224 /-205 
N° fax : 45 71 72-340 

Email : phytopathologie@asta.etat.lu 

__________________________________________________ 
Partie réservée à l’ASTA 

DÉCISION ASTA 

Contrôle phytosanitaire : OUI ☐ NON☐ 

Importation autorisée : OUI ☐ NON☐ 

Signature et cachet : 
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